ARRETE n° 1098 CM du 8 décembre 2005 portant modification de l’arrêté n° 1115 CM du 6 août 2003 portant organisation et fonctionnement de l’établissement public à caractère industriel et commercial dénommé Vanille de Tahiti.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’agriculture, de l’élevage et des forêts,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l’arrêté n° 1115 CM du 6 août 2003 portant organisation et fonctionnement de l’établissement public à caractère industriel et commercial dénommé Vanille de Tahiti ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 30 novembre 2005,

Arrête :

Article 1er.— L’article 2 de l’arrêté n° 1115 CM du 6 août 2003 est remplacé par les dispositions suivantes :

“L’établissement est administré par un conseil d’administration composé de douze membres :

-
le ministre chargé de l’agriculture, président ;

-
le ministre chargé du développement des archipels ou son représentant, vice-président ;

-
le ministre chargé de l’économie ou son représentant, membre ;

-
le ministre chargé des affaires foncières ou son représentant, membre ;

-
deux représentants à l’assemblée de la Polynésie française désignés par l’assemblée de la Polynésie française, membres ;

-
trois producteurs de vanille désignés par le conseil des ministres, membres ;

-
un expert de la vanille désigné par le conseil des ministres, membre ;

-
un préparateur en vanille désigné par le conseil des ministres, membre ;

-
un exportateur de vanille désigné en conseil des ministres, membre.”

Art. 2.— Le k) de l’article 10 de l’arrêté n° 1115 CM du 6 août 2003 est remplacé par les dispositions suivantes :

“Il détermine les marchés, contrats et conventions qui, en raison de leur nature ou du montant financier engagé, doivent lui être soumis pour approbation. A défaut de préciser ces modalités, le conseil d’administration conserve la plénitude de la compétence dans les domaines concernés.”

Art. 3.— Le h) de l’article 20 de l’arrêté n° 1115 CM du 6 août 2003 est remplacé par les dispositions suivantes :

“Il passe et signe tous marchés, contrats et conventions, à l’exception de ceux pour lesquels le conseil d’administration s’est réservé la compétence.”

Art. 4.— Le ministre de l’agriculture, de l’élevage et des forêts est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 8 décembre 2005.


Oscar Manutahi TEMARU.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de l’agriculture,


de l’élevage et des forêts,


Ahiti ROOMATAAROA.

